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COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L'ARBITRAGE  

REUNION RESTREINTE  

*** 

PROCES VERBAL N° 9 

*** 

ANTENNE DU HAVRE 
 
 
 
Réunion restreinte du : 7 février 2019 

A : 18 H 45 

Lieu : DFSM - Antenne du Havre - 

Vice-président : M. Olivier BELLIN 

Membres présents : Mme Michèle LE BASTARD;  MM. Eric AUGER, Daniel CHOPART,  Pierre LUCAS,  

Mary SAWANEH et Jean-Luc TROADEC.                                                                                                                                                             

                        

                                                                              §§§§    
 

Adoption du procès-verbal  

La Commission procède à l'adoption du procès-verbal de sa réunion plénière du 11 janvier 2019 

 

                                                                                §§§§                                                                                 
 

Traitement des courriers reçus  

Par mail, un de nos arbitres, voulant intégrer une filière sportive, a demandé pour son inscription une 

attestation justifiant de son statut d'arbitre de football et de celui de JAL. Son mail est transféré pour suite à 

donner à la secrétaire de l'Antenne de Dieppe. 

   

Par courrier, un collègue nous a informés qu'il n'avait toujours pas été reglè de son idemnité pour un match 

qu'il avait officié en janvier dernier. Il n'a pas respecté la procédure. Il a donné ses coordonnées au club alors 

qu'il aurait du s'adresser au district de l'Antenne du Havre qui est, seul, habilité à réclamer les frais non 

perçus. 

La secrétaire de Dieppe va être destinataire de ce mail afin qu'elle puisse faire une réponse en ce sens à 

notre collègue. 

 

A ce sujet, une note d'information va être envoyée à tous nos arbitres pour bien préciser la procédure à 

suivre en pareil cas.  

 

Un club nous a fait part du mauvais comportement d'un de nos arbitres pendant et après un match.  Il va être 

convoqué prochainement pour être auditionné.  

 

Bonne note a été prise de la demande formulée par un de nos arbitres qui souhaite mettre son expérience et 

son savoir en matière d'arbitrage au service de l'HACADEMY qui vient d'être créée.  
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Par mail, le Président de notre commission nous a informés qu'il avait demandé à rencontrer M. 

MASSARDIER Président du Comité de Direction du DFSM pour l'alerter sur la carence médicale concernant 

les  dossiers de renouvellements des arbitres, principalement dans notre Antenne.    

Quelques nouvelles dispositions relatives aux possibilités offertes aux arbitres d'arbitrer ou non, au centre ou 

à la touche, durant le week-end sont portées à notre connaissance. 

 

Concernant le recensement des arbitres, le questionnaire a été rempli et retourné au Président pour 

transmission à la DTA comme prévu. 

 

Un arbitre souhaite avoir des renseignements au sujet de la formation JAL. Après analyse de la situation 

actuelle, il est souhaitable d'attendre les directives pour les candidatures 2019 / 2020. Il pourra en attendant  

prendre connaissance du questionnaire que nous allons lui proposer.  

 

Il faudra réfléchir aussi aux montées en D 1, D 2 et D 3 

 

Réunion plénière des arbitres à Octeville sur mer  

Tout s'est très bien passé. L'accueil par le club d'Octeville a été chaleureux et nous avons apprécié la 

présence des invités MM MASSARDIER, Claude MICHEL, Stéphane CERDAN, Patrice LEMONNIER et Raymond 

LEPARC. Juste un regret, peu d'arbitres se sont déplacés peut-être à cause de l'éloignement de la salle.  

En conséquence, nous envisageons d'organiser la prochaine réunion plénière de juin au Havre. De plus 

amples renseignements seront donnés en temps opportun. 

 

Réunion plénière de la CDA à Bois-Guillaume  

Lors de cette réunion, le nouveau président a présenté ses orientations. Des groupes de travail ont été 

constitués et invités à remettre, pour le 1er mars prochain, des projets concernant : 

• le règlement intérieur de la CDA 

• le programme de formation des arbitres 

• les désignations d'arbitres 

• les observations 

• le parrainage 

Des précisions nous ont été apportées sur le fonctionnement administratif de la commission. 

Un état des lieux de chaque antenne a été demandé aux trois vice-présidents. Le nôtre est en cours de 

finalisation, il lui sera envoyé prochainement. 

 

Formation des candidats JAL 

Pour le mardi 12 courant, trois candidats ont été invités à participer à cette première session.  

 

Formation tablette des arbitres stagiaires 

Elle aura lieu le 16 février prochain au district de 14 H à 17 H 30. Sont concernés les arbitres stagiaires de 

novembre 2018 et de janvier 2019. 

 

Formation des arbitres de moins de 23 ans 

Tout s'est globalement bien passé. Bonne participation des collègues. Un questionnaire leur a été soumis. 

Quelques rappels ont été effectués et des séquences vidéo leur ont été proposées.  

 

Tour de table 
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CDPA : ses membres se sont réunis récemment pour évoquer son fonctionnement et établir un planning de 

travail. Trois journées d'initiation sont prévues dans l'année et un stage éducateurs / arbitres interviendra 1 

fois dans l'année. 
 
Groupes de travail : Les groupes, préconisés par le président, travaillent actuellement sur les projets qui leurs 

sont demandés.  

 

Formation des capacitaires : les candidats, au nombre de 7, ont suivi la formation comme prévu. Tout 

s'est bien passé. 

 

Observateurs : on a actuellement dans notre Antenne une douzaine d'observateurs  ce qui est peu. Il devient 

urgent d'en recruter. 

 

Formation des plus de 23 ans, rattrapage : les stages de rattrapage sont prévus les 11 et 14 février prochains  

 

Plus de question n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à   21 H  30. 

La prochaine réunion restreinte aura lieu le  7 mars 2019 au DFSM - Antenne du Havre -.  

                                                                                                                                                                                                                
     

                       

            Mme Michèle LE BASTARD                                                                             M. Olivier BELLIN 

            Secrétaire de la CDA du DFSM                                                                       Vice-président du DFSM                                               

            Antenne du HAVRE                                                                                           Antenne du HAVRE 

                                                                                  

 


